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N° AGE DESTINATION DUREE MOIS place

1 4/5 ans
BOURRON MARLOTTE
Seine et Marne

14 jours Juillet 10

2 4/5 ans
BOURRON MARLOTTE
Seine et Marne

14 jours Août 10

3 8/11 ans
SAINT BEAUZIRE
Auvergne

15 jours Juillet 9

4 8/11 ans
SAINT BEAUZIRE
Auvergne

15 jours Août 9

5 8/11 ans
ST GUENOLE
Finistère

20 jours Juillet 9

6 8/11 ans
ST GUENOLE
Finistère

20 jours Août 9

7 6/12 ans
LE PRARIAND
Haute Savoie

21 jours Juillet 9

8 6/12 ans
LE PRARIAND
Haute Savoie

21 jours Août 9

9 6/12 ans
CHAMPAGNY EN VANOISE
Savoie

15 jours Juillet 6

9
bis 6/12 ans

LE BELVEDERE
Cantal

15 jours Juillet 6

10 6/12 ans
LE BELVEDERE
Cantal

15 jours Août 11

11 6/12 ans
MESCHERS
Charentes Maritimes

21 jours Juillet 14

12 6/12 ans
GUIDEL
Le Morbihan

21 jours Août 12

13 7/13 ans
DAMGAN KERMOR
Le Morbihan

20 jours Juillet 7

14 7/13 ans
DAMGAN KERMOR
Le Morbihan

20 jours Août 7

15 6/12 ans
PENESTIN
Le Morbihan

21 jours Juillet 7

16 6/12 ans
PENESTIN
Le Morbihan

21 jours Août 7

17 6/8 ans
ST JEAN DE MONTS
Vendée

20 jours Juillet 9

18 6/8 ans
ST JEAN DE MONTS
Vendée

20 jours Août 9

19 9/13 ans
ST JEAN DE MONTS
Vendée

20 jours Juillet 7

20 9/13 ans
ST JEAN DE MONTS
Vendée

20 jours Août 7

21 13/15 ans
COMBLOUX
Haute Savoie

20 jours Juillet 5

22 13/15 ans
COMBLOUX
Haute Savoie

20 jours Août 5

23 12/15 ans
ARDECHE SPORT
Ardèche

15 jours Juillet 9

24 12/15 ans
ARDECHE SPORT
Ardèche

15 jours Août 9

Quand et comment s’inscrire : Les pré-inscriptions se font à partir du 6 avril 2010, en renvoyant par la poste le bulletin
réponse ci dessous ou à l’accueil de la Mairie.Les séjours sont attribués par ordre d'arrivée des demandes, à compter de cette
date. Vous recevrez une convocation pour venir inscrire votre (vos) enfant(s). A ce rendez-vous, vous devrez apporter : le car-
net de santé de l'enfant, votre attestation carte vitale, votre carte de quotient familial (si vous ne l'avez pas, la faire établir en
Mairie, service Enfance/Education), votre n° d’inscription en tant que demandeur d’emploi, les bons vacances CAF ou les
Chèques Vacances, un brevet de natation de 25 mètres pour les séjours avec des activités nautiques, un certificat médical
d'aptitude aux activités physiques et sportives datant de moins de 2 mois à la date du départ. Ces documents permettront de
définir le prix du séjour. Vous devrez payer 30 euros de frais de dossier et le montant du séjour devra être acquitté avant le
départ de l'enfant.
Réglement : La participation des familles varie en fonction des revenus sur la base du quotient familial, à partir du deuxième
enfant, le tarif de la tranche de quotient immédiatement inférieure sera appliqué.
Annulation de séjour/remboursement : En cas d'annulation de séjours moins de 15 jours avant le départ, 40% du coût
du séjour restent dus à la ville et 80% pour une annulation moins de 48 heures avant le départ. Seules les annulations pour
cas de force majeure (maladie, accident, décès dans la famille…) pourront être remboursées sur présentation d'un certificat
médical ou justificatif.

BULLETIN REPONSE / PREINSCRIPTION SEJOURS D'ETE
A retourner en mairie - B.P. 13 91351 GRIGNY Cedex à partir du 6 avril 2010

Nom des parents. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour chaque enfant : indiquer le numéro du séjour par ordre de préférence
ATTENTION : pour un même centre, les numéros sont différents selon les dates de départ.
Les inscriptions seront prises dans l'ordre de réception des bulletins à partir du 6 avril 2010.
Une urne est à votre disposition à l’accueil mairie

Avec le Service ENFANCE
POUR LES ENFANTS DE 3 À 6 ANS
Dans les centres de loisirs maternels, la
RIBAMBELLE des Sablons (01.69 43.47.45) et
le CENTAURE (tél.01.60.48.86.84), l’accueil se
fera du lundi au vendredi de 8h15 à 9h
pour une journée d’activités qui se termine
à 17h.
Un accueil dès 7h le matin et jusqu’à 19h
est prévu sur plusieurs sites pour les en-
fants dont les deux parents travaillent.Un
service de ramassage en car assure l’ache-
minement des enfants vers les centres de
loisirs et le retour sur les accueils en fin de
journée.
POUR LES ENFANTS 6 À 12 ANS
A la MAISON DES ENFANTS ET DE LA NATURE

(tél. 01.69.43.94.94), les accueils suivent les
mêmes horaires et conditions que les cen-
tres de loisirs maternels.
Les activités à la ½ journée sont possibles
pour les centres de loisirs.
FERME TILOGOLO
Les enfants pourront faire un mini séjour à
la ferme pédagogique du lundi au ven-
dredi avec « LA FERME DE TILIGOLO » au
parc St Lazare à Grigny pour l’été 2010 aux
dates suivantes :du 12/07 au 16/07 - du
19/07 au 23/07 - du 26/07 au 30/07 - du
02/08 au 06/08 - du 09/08 au 13/08.
Inscription en mairie

ACCUEILS DE PROXIMITÉ
Les petits grignois pourront aussi goûter
aux animations dans les accueils de proxi-
mité du 7 juillet au 27 août du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.
Accueil DÉDALE (rue dédale, tél. se rensei-
gner au Service Enfance/Education)
Accueil AIMÉ CÉSAIRE (rue du Labyrinthe,
tél. 01.69.49.40.32)
Accueil de LA MAISON DE QUARTIER DES TUI-
LERIES (chemin des Chaulais, tél.
01.69.02.21.91)
Accueil du CENTRE SOCIAL PABLO PICASSO

(7 avenue des sablons, tél. 01.69.06.77.78)
Accueil de l’Autruche (1 rue de l’Autruche
01.69.56.97.55) ouvert en juillet.
La MAISON DE QUARTIER DU VILLAGE (parc
des Aiglons, tél. 01.69.02.41.20) accueille
vos enfants du lundi au vendredi de 9h à
12h et de 13h30 à 17h.

Avec le Service Jeunesse
POUR LES 12/15ANS
Les jeunes de 12 à 15 ans seront attendus
pour diverses activités dans les accueils
suivants :
SALLE DE L’ÉRABLE : du lundi au vendredi
de 10h à 12h et de 14h à 19h (Renseigne-
ments au P.I.J. .01.69.02.46.70)
VLAMINCK : du lundi au vendredi de 10h à
12h et de 14h à 19h (Rue Vlaminck,
01.69.43.29.57)

POUR LES 16 /25 ANS
Les jeunes de 16 à 25 ans seront accueillis
à l’espace NELSON MANDELA du lundi au
samedi de 14h à 23h (Se renseigner au P.I.J,
01.69.02.46.70) et à l’ESPACE JEUNES du lundi
au vendredi de 14h à 00h (Rue Henri Rol
Tanguy . 01.69.02.39.07)
AIDES AU PROJET
Différentes aides sont là pour donner un
coup de pouce aux projets jeunes

L’opération SAC ADOS 91 s’adresse aux
jeunes Essonniens âgés de 16 à 20 ans in-
clus, souhaitant mettre en oeuvre un 1er pro-
jet de vacances autonomes en France (avec
autorisation parentale pour les mineurs).
Le Conseil Général de l’Essonne accorde
l’équivalent de 150 € en chèque restaurant,
chèque hébergement… par jeune pour une
aide au départ en séjour.

Un 1er projet ou un nouveau PROJET DE VA-
CANCES DANS L’UNION EUROPÉENNE (pour
les 18/22 ans inclus) entre la mi-juin et la
fin du mois de septembre. (Renseigne-
ments au P.I.J 01.69.02.46.70)

« J’AGIS OÙ JE VIS » et séjours et découverte.
Ces 2 dispositifs proposés par la ville via le ser-
vice jeunesse permettent de soutenir les projets
des jeunes. La contrepartie est de participer à
une action locale qui sera définie lors de la vali-
dation du projet.

TOUT AU LONG DE L’ÉTÉ, les jeunes grignois
participeront à des projets d’activités spor-
tives, culturelles et de loisirs : multimédia,
nature, sciences, théâtre, arts plastiques
etc.…

Des MINI-SÉJOURS seront proposés aux per-
sonnes inscrites régulièrement aux activi-
tés.
Pour tous les Grignois
La BIBLIOTHÈQUE PABLO PICASSO (avenue
des Sablons, 01.69.06.77.78) est ouverte tout
l’été. Vous pourrez profiter des prêts d’ou-
vrages, d’accès Internet, CDRoms ludiques,
projections vidéo.

Renseignements / Inscriptions
Pour les centres de loisirs maternels et la
Maison des Enfants et de la Nature, la pré-
inscription se fait au Service Enfance/Edu-
cation, en Mairie 01.69.02.53.53. Le formu-
laire de pré-inscription est distribué dans les
écoles avant les vacances et disponible en
mairie, renseignements auprès des direc-
teurs des centres de loisirs.
Pour les accueils de proximité Grande Borne
et Grigny II, les maisons de quartiers,
s’adresser aux directeurs des équipements.
Pour les accueils jeunesse et les activités
sportives en accès libre, s’adresser au Point
Information Jeunesse, place H.Barbusse,
01.69.02.46.70.

Si votre enfant passe l’été à Grigny, de nombreuses activités lui seront proposées par la ville.

Nom de l’enfant Prénom Date de naissance 1er choix 1er choix 1er choix

N° N° N°

N° N° N°

N° N° N°

N° N° N°


